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INF’eau du Mois
Le concours des meilleurs apprentis de France : remise des diplômes 
au Sénat

Inf ’eau adhérents : l’Assemblée Générale de la FPP

35 apprentis ont participé aux épreuves départementales/régionales 2013 du 
concours « un des meilleurs apprentis de France » Métiers de la piscine, organisé 
dans chaque établissement de formation (Epreuves départementales/régionales pour 
la piscine). 

Le concours est organisé chaque année par la Société Nationale des Meilleurs 
Ouvriers de France . 

A l’issue des épreuves régionales, 7 apprentis ont obtenu une note égale ou supérieure à 17/20 et se sont ainsi 
qualifiés pour les épreuves Nationales (1 de Port de Bouc ; 2 de Grasse ; 4 de Pierrelatte).

Les Epreuves Nationales se sont déroulées le 25 septembre 2013 à l’UFA de PIERRELATTE. Les candidats devaient  
réaliser une pose de membrane armée sur une maquette et un réseau de tuyauterie en PVC. Les candidats avaient 
également une épreuve de traitement de l’eau et une épreuve d’électricité appliquée.

Sur les 7 candidats, 3 ont obtenu une note égale ou supérieure à 18/20 aux épreuves et ont ainsi obtenu le titre 
de « un des meilleurs apprentis de France » Métiers de la piscine et une médaille d’or. 
Il s’agit de DI LORENZO Loïc  du Lycée de Grasse ; MOTA Yohan et PEDRELLI Adrien de l’UFA de PIERRELATTE. 

Les récipiendaires étaient invités au Sénat le 5 mars dernier pour recevoir leur titre et médaille. Malheureusement, 
seuls 2 des lauréats ont pu faire le déplacement sur Paris.

Merci à Daniel Bonnard pour son implication en faveur des MAF et des MOF.

L’Assemblée Générale de la FPP s’est déroulée le 20 mars dernier à Lyon en présence de 80 adhérents. Toutes les résolutions 
proposées ont été adoptées et les comptes ont été approuvés à l’unanimité. La FPP s’est donc dotée de statuts modifiés :

• Le statut de membre actif passe de 24 à 36 mois. 
Les adhérents de la FPP devront donc avoir 3 ans d’exercice avant de pouvoir prétendre au statut de membre actif (et donc 
de figurer dans l’annuaire du site ou de siéger au conseil d’administration de la FPP)

• L’adhésion à PROPISCINES® devient également une obligation pour accéder au statut de membre actif.
La charte Propiscines® remplace désormais la charte du constructeur/installateur du dossier d’adhésion. D’ici 2015 tous les 
adhérents de la FPP devront être engagés dans la démarche Propiscines® parce qu’être un professionnel de la piscine c’est 
œuvrer pour toute la profession.

Vous pouvez désormais consulter les nouveaux statuts mis à jour en cliquant ici.

Enfin, le Conseil d’administration était également renouvelé : 6 membres arrivaient en fin de mandat et les adhérents de la FPP 
étaient amenés à voter pour leurs candidats. 

• Elus au collège BtoB (fabricants) : Stéphane FIGUEROA / Gilles MOUCHIROUD et Daniel ROMAN
• Elus au collège BtoC (constructeurs/installateurs) : Jacques BRAUN / François GRILLARD / Stanislas TYMOWSKI

Le conseil d’administration est donc toujours composé paritairement de B2B et de B2C - bienvenue à Stanislas Tymowski, 
constructeur dans le Sud Ouest.
Suite au renouvellement du Conseil d’Administration, le bureau a également été réélu
Président Philippe BACH					     Vice Président BtoB : Gilles MOUCHIROUD
Vice Président BtoC : François GRILLARD			   Trésorier : Stéphane FIGUEROA
Secrétaire : Jacques BRAUN 

Vous pouvez retrouver le procès verbal de l’Assemblée Générale sur notre site rubrique Adhérent – Réunions - Assemblée 
générale.

Les deux lauréats Yohan MOTA et Adrien Pedrelli avec Hervé Méry, 
administrateur de la FPP lors de la remise des diplômes au Sénat le 5 mars.

http://www.propiscines.fr
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La réception contradictoire de l’ouvrage est un acte indispensable : Qu’on se le dise !!!

Parmi les situations, souvent conflictuelles, qui opposent l’entrepreneur à son client, il n’est pas rare de constater 
que l’achèvement de la piscine n’a pas été prolongé par la réception formelle et contradictoire de l’ouvrage.

Les raisons invoquées pour justifier du défaut de réception sont récurrentes :
- Le client n’a pas accepté la réception, tant que les anomalies constatées n’ont pas été réparées…
- Je n’ai pas eu le temps de m’en occuper…
- Mon client n’est jamais disponible pour la réception…
- L’ouvrage est achevé, le client utilise sa piscine, il a soldé le prix, dans ce cas la réception m’est apparue inutile…
- etc

Ce que nous dit le Code civil (1792-6) à propos de la réception
L’article 1792-6 du Code civil précise notamment :
« La réception est l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare accepter l’ouvrage avec ou sans réserves. 
Elle intervient à la demande de la partie la plus diligente, soit à l’amiable, soit à défaut judiciairement. Elle est, en tout 
état de cause, prononcée contradictoirement.

La garantie de parfait achèvement, à laquelle l’entrepreneur est tenu pendant un délai d’un an, à compter de la 
réception, s’étend à la réparation de tous les désordres signalés par le maître de l’ouvrage, soit au moyen de réserves 
mentionnées au procès-verbal de réception, soit par voie de notification écrite pour ceux révélés postérieurement à la 
réception… »

La réception est un acte obligatoire et formel

La réception doit être expresse, elle est obligatoire et le maître de l’ouvrage peut être sanctionné par des 
dommages intérêts en cas de refus abusif de réceptionner.

En pratique, un premier avis invitant le maitre d’ouvrage à réceptionner, en lui proposant le choix entre deux ou 
trois dates, se fera par lettre simple (doublé d’un mail si possible). 

A défaut de réponse sous huit jours, ou en cas de résistance du maître d’ouvrage (tant qu’il y a des défauts apparents, 
je refuse de réceptionner…), il conviendra d’adresser à ce dernier une mise en demeure de réceptionner par lettre 
recommandée avec accusé de réception (un modèle de rédaction vous est proposé sur le site ou ci-après).

Il est essentiel que le maître d’ouvrage et l’entrepreneur, dont les travaux sont examinés, soient présents afin de 
conférer à la réception son caractère contradictoire et ainsi la rendre opposable.

L’acte en lui-même revêt la forme d’un procès-verbal de réception signé par le maître d’ouvrage et par 
l’entrepreneur et éventuellement par le maître d’œuvre (architecte, coordinateur…).

IMPORTANT : Le défaut de réception expresse n’entraine pas, de fait, la réception tacite des travaux, laquelle 
n’est d’ailleurs prévue par aucun texte.
En pratique, la réception tacite peut être admise par les tribunaux sous certaines conditions :
- Prise de possession de l’ouvrage
- Absence de réclamation pendant un certain temps
- Paiement intégral du marché

IMPORTANT : A défaut d’accord amiable entre l’entrepreneur et le maître d’ouvrage, la réception peut être 
prononcée judiciairement.

La demande en justice peut être faite :
- Par le maître d’ouvrage à la suite - ou dans le cadre - d’une expertise suite à désordre.
- Par l’entrepreneur, en cas de résistance abusive du maître d’ouvrage.

Les effets de la réception :

Au terme des travaux, la réception permettra, non seulement, de constater l’achèvement,  l’entrée en 
possession et le transfert de la garde de l’ouvrage sous la responsabilité du client,  mais également, de 
vérifier contradictoirement la qualité apparente du travail fourni et, le cas échéant, d’exiger des travaux 
de reprises à réaliser dans les 12 mois au titre de la garantie de parfait achèvement, dans les cas suivants :
- Les travaux ne sont pas conformes aux stipulations du marché.
- Les travaux ne sont pas exécutés suivant les règles de l’art (désordres apparents).

INF’eau Juridiques
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Un point sur la réglementation DDS (Déchets Diffus Spécifiques)

INF’eau normes et Techniques

Au sujet de l’application de la réglementation DDS (Déchets Diffus Spécifiques) et dans le cas où vous seriez 
concernés, il s’avère alors nécessaire d’adhérer à l’éco-organisme : Eco-DDS.

Si vous vendez à destination des particuliers, des produits de désinfection pour piscines sur lesquels votre 
marque est apposée, alors vous êtes concernés par cette réglementation.

Si vous vendez à destination des particuliers, des produits de désinfection pour piscines à la marque du 
fabricant, vous n’êtes pas concernés par cette réglementation.

Nous vous invitons à vous rendre sur le site du seul prestataire agréé à ce jour : https://www.ecodds.com/

Par ailleurs, la réception a également pour effet de constituer le point de départ du cours de l’assurance décennale 
obligatoire, ainsi que des garanties légales, à savoir :
- la garantie de parfait achèvement, d’une durée d’un an (article 1792-6 du Code civil)
- la garantie de bon fonctionnement, d’une durée de deux ans (article 1792-3 du Code civil)
- la garantie décennale, d’une durée de dix ans (1792 et 2270 du Code civil)

IMPORTANT : Précisons que les désordres déjà apparents lors de la réception et qui ne font l’objet d’aucune 
réserve sont réputés acceptés par le client.

IMPORTANT : A défaut de réception, le transfert de la responsabilité de l’ouvrage achevé, du constructeur vers le 
client, pourra être contesté, notamment par la compagnie d’assurance, avec pour conséquence de maintenir l’ouvrage 
sous le régime de 1788 du Code civil, lequel stipule que : « … si la chose vient à périr, de quelque manière 
que ce soit, avant d’être livrée, la perte en est pour l’ouvrier,  à moins que le maître ne fût en demeure de 
recevoir la chose ». Ainsi en cas de ruine de l’ouvrage avant sa réception (même après son complet achèvement) il 
existe un risque considérable pour l’entrepreneur de devoir en assumer totalement la reconstruction sans pouvoir 
bénéficier de son assurance décennale.

Retrouvez un exemple de mise en demeure de réceptionner après achèvement des travaux en cliquant ICI (ou 
sur l’Espace adhérent - modèle de documents - entretien/construction) ou ci-dessous :

Courrier recommandé avec AR				  

										          A………………, le………………

Objet : Installation de piscine / M……………………../……………………….

Madame, Monsieur,

Nous revenons vers vous dans le prolongement du dossier visé en objet.

Les travaux d’installation de votre piscine sont achevés depuis le …(préciser la date d’achèvement)…

Aussi, nous vous avons naturellement sollicité afin de procéder à la réception contradictoire de l’ouvrage, prévue par l’article 
1792-6 du Code civil.

De façon surprenante, vous nous avez opposé un refus catégorique.

A ce sujet, permettez-nous de vous rappeler que la réception est l’acte qui fixe le point de départ des garanties attachées 
à votre ouvrage et que, par ailleurs, les dispositions de l’article 1792-6 du Code civil prévoient que, à défaut de réception 
amiable entre les parties, celle-ci peut être prononcée judiciairement.

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que c’est à cette occasion que vous pourrez formuler d’éventuelle(s) réserve(s) 
si vous constatez des défauts sur votre piscine.

Dans ces conditions je vous saurais gré de vous rapprocher de nos services, sans délai, afin de convenir d’une date en vue 
de procéder à la réception.

Dans l’attente, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de notre parfaite considération.

Le Gérant.      
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Retrouvez toutes ces infos prochainement dans l’Espace adhérents - Commission HSE

https://www.ecodds.com/
http://www.propiscines.fr/pub//miseendemeurereceptiontravaux.pdf
http://www.propiscines.fr


Contactez-nous :

Si vous avez des questions sur un 
des points traités dans cette newsletter,
n’hésitez pas à nous contacter :

contact@propiscines.fr

 

BOURGEOIS PISCINES 
ETUDES ET CONSTRUC-
TION
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INF’eau média

Suite à la conférence de presse du 8 avril,  
M6 a consacré un sujet à la piscine dans le 
JT de 12.45 du 9 avril

Pour consultez la vidéo, rendez-vous à 
16’30’’ ICI.

La piscine : On en parle dans 
les médias

WEB
Une nouvelle rubrique sur le site internet de la 
F P P  :  l e  l a b e l  P r o a b r i s ®

L e  k i t  P r o a b r i s ® 
: quelques exemples

Tr ip tyque

T o t e m

Dans le prolongement du label Propiscines®, la FPP a lancé le 
label Proabris®. Désormais les installateurs d’abris possèdent 
eux aussi leur charte consultable en cliquant ICI.

Pour devenir Proabris®, c’est très simple : vous devez être 
membre actif de la FPP; vendre, poser et installer des abris 
régulièrement (plus de 7 abris dans l’année), exister dans 
le domaine de l’abri depuis plus de 3 ans, être assuré en 
responsabilité civile professionnelle et décennale (si besoin), 
former régulièrement vos salariés et respecter la Charte 
d’engagement Proabris®.

Pour obtenir le label Proabris®, vous devez assister au 
module de formation de 2 heures délivré par la FPP et nous 
retourner les documents suivants (attestations d’assurance 
RCP et décennale (si nécessaire à votre activité), facture de 
pose d’abris de plus de 3 ans, 7 factures d’abris pour l’année 
passée, un exemplaire de la charte signé, daté et paraphé et 
les attestations de formation du dirigeant et des salariés). 

Une fois que votre dossier sera complet, nous vous enverrons 
votre attestation Proabris® suivie d’un kit complet de 
communication pour mettre en avant votre adhésion à 
Proabris®.

Joyeuses 

Pâques

Joyeuses 
Pâques
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